


La présence d’un assistant sanitaire auprès des enfants est obligatoire pendant leur séjour y compris la nuit. Son identité et sa qualité doivent être mentionnées sur 
le dossier d’autorisation de sortie. Il est préférable que l'assistant sanitaire soit un enseignant de l'école, titulaire du diplôme requis, plutôt qu'un  personnel du centre 
qui ne connaît pas les élèves. 

Diplômes requis : titulaire du PSC1, de l’AFPS, du BNPS ou du BNS 
A défaut, nous admettrons les diplômes suivant
Diplôme de docteur en médecine, Diplôme d’infirmière,
AFGSU 1 et 2 : Attestation aux Gestes de Secours d'Urgence,
SST : Sauveteur Secouriste du Travail.
PSE 1 : Premiers Secours Equipe ou AFCPSM 
PSE 2 ou CFAPSE 
PAE 3 : Pédagogie Appliquée Emploi ou BNMPS (Moniteur)

Son rôle : lors de la classe de découvertes, il assure le suivi médical de l’enfant. Si sa présence n’est pas requise pendant le transport, elle est obligatoire sur le 
lieu d’hébergement, y compris la nuit. Certains centres d’hébergement possèdent ainsi parmi leur personnel une personne chargée d’assurer le rôle d’assistant 
sanitaire. Il rassemble toutes les fiches sanitaires des élèves (fiche médicale 09). 
Il agit sous le contrôle direct du médecin sur place, en lien avec l’enseignant de l'élève. (voir document sur les soins et urgences). 
Il délivre ainsi les traitements médicaux ponctuels prescrits selon l’ordonnance d'un médecin.
Il assure le suivi du P.A.I (Projet d’Accueil Individualisé) pour le traitement de maladies chroniques. 
Il gère la pharmacie du centre et les trousses de secours.

La trousse de secours doit comporter au minimum :
- les consignes sur la conduite à tenir en cas d'urgence ; 
- un antiseptique; cependant une blessure doit d'abord être lavée à l'eau et au savon convenablement. L'antiseptique pouvant provoquer des allergies.
- des compresses ; 
- des pansements, bandes, ciseaux ; 
- les médicaments concernant les enfants ayant un projet d'accueil individualisé.

Lors d'un séjour avec nuitée dans un centre d'accueil, l'assistant sanitaire veillera à ce que le matériel médical mis à sa disposition soit propre et rangé et que les 
médicaments soient tenus hors de portée des enfants dans une armoire fermant à clé.
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L'ASSITANT  SANITAIRE

DANS LE CADRE DES SORTIES SCOLAIRES AVEC NUITEE

ECOLES PRIMAIRES



document aide sur les taux d'encadrement 

sortie scolaire avec nuitée 

 

ATTENTION aux activités par classe ou groupe selon programme 

Maternelle : 2 accompagnateurs d’office jusqu’à 16 élèves  

au delà : 1 adulte supplémentaire pour 8 élèves 

Elémentaire : 2 accompagnateurs d’office jusqu’à 20 élèves 

au delà : 1 adulte supplémentaire pour 10 élèves 

 

Le nombre d’accompagnateurs dans le cadre du transport est considéré comme une 
seule classe et comptabilisé à la dizaine supérieure. 
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EDUCATION CULTURELLE ET ARTISTIQUE POUR TOUS

 

 

L'Atelier, CEAPC s'inscrit dans une démarche pédagogique et artistique où " tout est possible " avec 
des intervenants de qualité, des espaces aménagés en ateliers, du matériel adapté et conforme.

 

C'est avant tout un lieu d'expérimentation, d'échanges, de réflexion, de création. 

 

 

Une parenthèse " hors du temps " pour les publics accueillis :

 

Organisation du séjour " en immersion ", propice à la réalisation de projets. 

 

 

Innovant et pertinent :

 

il permet à des artistes - intervenants ou artisans, de s'exprimer et de co-construire des projets 
artistiques avec des acteurs du monde de l'enseignement :

 

Rencontres de démarches pédagogiques, à la fois différentes et complémentaires.

 

Place importante à l'initiative, à la prise de risque, à l'autonomie, à l'expression de chaque interlocuteur 
(intervenants comme élèves), à l'écoute, à l'échange et au respect de l'autre dans le partage 
des connaissances.

 

Les enseignants peuvent ainsi contribuer à élaborer le projet d'éducation artistique et culturel tout au 
long de l'année scolaire.

 

En favorisant un séjour à l'Atelier, CEAPC, cette expérience autours du " sensible " met en situation 
leurs élèves dans un processus de création, dans la rencontre d'artistes intervenants, dans la 
découverte d'expressions artistiques différentes, dans l'approche d'oeuvres originales (Musée des 

Beaux-arts, ateliers d'artistes, etc.). 

 

 



Le défi de l'Atelier, CEAPC : 

Amener les élèves à aborder plusieurs notions (observer, découvrir, faire, innover, essayer, partager, 
etc.) à les encourager, en mettant à leur disposition plusieurs éléments

(pratiques (matériel - matériaux) - théoriques (notions d'histoire de l'art (un courant artistique - un 
artiste, etc.)) en favorisant des rencontres avec des artistes, partager une expérience pédagogique 
et artistique riche en apprentissages qui ne demande qu'à perdurer dans le temps, et plus 

particulièrement au sein de l'école. 

 

 

L'Atelier, CEAPC :

 

une opportunité pour encourager la créativité, un champ d'investigation et base du " vivre ensemble " : 
l'élève comme acteur dans son parcours scolaire et plus particulièrement dans sa participation active et
son implication dans le Parcours d'éducation Artistique et Culturelle proposé au sein de l'établissement 
scolaire.
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